Donnation d'un terrain loisir

Par petiziols, le 07/04/2010 a 12:17

Bonjour,rndepuis le 30 mars 2010, j'ai fait donnation a mon fils d'un terrain loisir, que j'avais
louer avec prommesse de vente a des tiers personnes, doit je les prevenir du changement de
proprietaire, si oui, comment merci!
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